
 

 

COLLEGE VOLTAIRE 
SAINT-FLORENT-SUR-CHER 

 

 St-Florent/Cher, le jeudi 02 septembre 2021 
 
 

 
Chers Parents, 
 
Cette rentrée 2021 est soumise au protocole sanitaire national publié en juillet dernier qui prévoit, selon 
le contexte sanitaire, quatre niveaux de fonctionnement.  
 
Actuellement, les modalités d’accueil relèvent du niveau 2 qui permet un enseignement en présentiel de 
tous les élèves avec néanmoins des mesures spécifiques. 
 
Le port du masque est obligatoire pour tous (enfants et adultes), dans les transports scolaires et dans 
l’enceinte du collège. Il appartient aux parents de fournir des masques à leurs enfants, à raison d’un 
masque par demi-journée. 
 
Les gestes barrières (lavage des mains, toux et éternuement dans le coude, utilisation de mouchoir à 
usage unique, salutations sans contact physique) sont à appliquer en permanence, dans tous lieux et par 
tous. Les élèves doivent être en possession d’une bouteille étiquetée à leur nom, notamment pour les 
cours d’EPS. 
 
L’accès à l’établissement s’effectue par deux entrées distinctes afin de limiter un regroupement massif. 
Les piétons et cyclistes utilisent le portail principal, les élèves transportés par les bus scolaires empruntent 
le portail des logements de fonction. Des personnels sont présents aux deux entrées. 
 
Les emplois du temps sont conçus avec un déplacement des élèves dans les salles de classe des 
professeurs. 
 
En EPS, les vestiaires peuvent être utilisés. Des consignes spécifiques sont liées à la pratique sportive, 
notamment le port et le retrait du masque, la distanciation, les activités à proposer. 
 
Le service de restauration s’effectue en continu,  par classe et niveau, de 11h30 à 13h45, avec dépose du 
masque au moment de la prise du repas. Les demi-pensionnaires doivent donc être dotés d’un second 
masque inséré dans une poche plastique. 
 
Une désinfection des mains s’effectue à l’entrée des salles de classe et à la sortie de la salle de 
restauration avec une solution hydro alcoolique. Un lavage des mains à l’eau et au savon s’effectue à 
l’entrée du restaurant scolaire et lors du passage aux toilettes. 
 
Un marquage au sol signale les sens de circulation (entrée, sortie, montée, descente) et les 
positionnements dans les files d’attente des toilettes. Aux intercours, les montées dans les étages 
s’effectuent par les escaliers A et C, les descentes par l’escalier central B. Pour le sens unique de descente 
au moment des récréations et en fin de demi-journée, les trois escaliers sont utilisés. Les casiers sont mis 
en service avec une régulation des flux d’utilisation. 
 
Le nettoyage et la désinfection des sols, des surfaces planes et des points de contact sont réalisés 
quotidiennement. Les salles de cours, les escaliers et les toilettes sont régulièrement aérés. 
 
Les professeurs principaux ont expliqué aux élèves l’organisation retenue et ont fourni une information 
pratique sur les gestes barrières et le port du masque le jour de la rentrée.  
 
 



 
 
 
 
Le rôle des parents est essentiel dans le rappel des règles en usage, dans la surveillance d’éventuels 
symptômes, dans la déclaration de situations de contamination. L’élève ne doit pas se rendre au collège 
et l’établissement doit être immédiatement prévenu en cas de fièvre (38° ou plus), d’apparition de 
symptômes évoquant la Covid-19, de test positif, d’identification de contact à risque, chez l’élève ou au 
sein du foyer familial. En cas de symptômes relevés durant le temps scolaire, l’élève est isolé à l’infirmerie. 
Les parents sont appelés afin de venir chercher l’enfant pour le conduire chez le médecin traitant. Le 
diagnostic médical doit ensuite être communiqué à l’établissement pour permettre l’isolement éventuel 
des personnes contacts non vaccinées. Ces règles et protocoles s’appliquent également au personnel. 
L’infirmière scolaire du collège, Mme Rochet, est à votre disposition pour toute précision 
complémentaire. 
 
La vaccination des plus de 12 ans est encouragée. Des créneaux de vaccination seront réservés au public 
scolaire le mercredi 8 septembre après-midi dans le centre dédié de Bourges. Les familles qui le souhaitent 
peuvent dès à présent contacter le centre pour obtenir un rendez-vous. Par ailleurs, une campagne 
encadrée par le collège sera organisée à compter du 13 septembre dans un centre éphémère situé à Saint-
Florent. Un document de recensement de la situation de vaccination sera remis à votre enfant le jour de 
la rentrée ; il devra être complété et déposé au bureau Vie Scolaire impérativement pour le lundi 6 
septembre. 
 
Les organisations ainsi décrites sont liées au contexte épidémique, elles sont susceptibles d’évoluer. Vous 
serez tenus informés via le site du collège et les applications internes (ENT, Pronote) dont les accès seront 
activés très prochainement.  
 
Je sais pouvoir compter sur votre compréhension et votre appui et vous en remercie. 
 
En vous souhaitant une bonne rentrée 2021, je vous adresse, Chers Parents, mes meilleures salutations. 
 
La Principale 
V. RIFFART 
 

 

 

 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           

 

 

 

            


